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Organiser au mieux votre manifestation  
 
En tant qu’association vous êtes ou serez amenés à organiser une ou plusieurs manifestations dans 
l’année. Quelle que soit la nature ou l’ampleur des ces évènements, il est important de respecter 
certaines règles et conseils. 
 

A. Se poser les bonnes questions et définir les objectifs 

Organiser une manifestation ou un évènement associatif est avant tout un acte de communication vers 
le public. Votre objectif sera donc de transmettre des informations : 

- au public. 
- aux medias. 

Pour atteindre ces objectifs, Il vous faudra donc réfléchir au "pourquoi" de votre manifestation, avant 
de songer au "comment", qui sera d’ailleurs fonction du résultat de votre réflexion. 

 

B. Pourquoi organiser une manifestation associative ? 
 

Il est important de se poser cette question. Il peut  y avoir plusieurs réponses mais les principales sont : 
 

 Pour vous  faire connaitre, informer le public de vos activités, de vos projets, de vos besoins. 
 Pour rassembler autour d’une cause (exemple la châtaigne). 
 Pour bénéficier d’un minimum de notoriété et donc être  mieux  connu du public.   
 Pour contribuer de manière désintéressée  au dynamisme local (c’est souvent le cas). 
 Pour faire des bénéfices afin de développer l’association  ou  afin de reverser ou de redistribuer 

éventuellement les recettes (téléthon, marchés de pays, trail, association des parents 
d’élèves…). 

 Pour être connue des adeptes des activités qu’elle promeut (manifestations culturelles et 
sportives). 

 

Trois facteurs vont guider le choix de votre manifestation 

 Si l’objectif est de faire connaître l’association, le type d’évènement devra être choisi en fonction 
de son objet ou de ses activités (compétition sportive, spectacle, journée “portes ouvertes”…). 

 S’il est plutôt d’ordre financier, c’est-à-dire d’apporter à l’association des ressources 
complémentaires substantielles, vous choisirez alors un repas amical, un loto, une vente de charité. 

 Si votre objectif est de transmettre un message fort, vous organiserez plutôt une conférence 
animée par des spécialistes, des chercheurs ou une personnalité concernée par le sujet, ou encore 
un spectacle où interviendront des artistes engagés. 

 

 

C. Mobiliser les troupes 

La plupart des  manifestations associatives sont de courte durée mais nécessitent une préparation 
sérieuse et des efforts indispensables à leur traduction en véritable évènement. 
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Il faudra pour cela  mobiliser les membres de l’association autour de l’évènement, des objectifs et 
des enjeux, afin d’assurer la mutualisation des énergies et d’encourager la « motivation de tous ». 
 
En effet, une manifestation est l’occasion pour les membres et les bénévoles : 
 
 de se retrouver autour d’une activité qui rompt avec les habitudes. 
 de préparer tous ensemble un évènement important pour l’association et en même temps plaisant. 
 C’est une bonne opportunité de "ressouder les troupes", stimulante et constructive pour tous. 
 

D. Le choix du lieu  

 Le choix du lieu doit tenir compte des contraintes et des  avantages de chaque possibilité étudiée. Si 
vous optez pour un lieu en extérieur, pensez à une solution de repli en cas de météo défavorable. 
Quoiqu’il en soit veillez tout particulièrement à l’assurance relative aux locaux, même si vous les 
avez obtenus à titre gracieux.  

Réfléchissez aux conditions d’accès au site retenu. 

Recenser et identifier les possibilités de stationnement  (voitures et éventuellement autocars) 

Ensuite, il vous faudra vérifier la disponibilité ou vous familiariser avec le fonctionnement : 
 des équipements (tables, chaises, sono, éclairage…), 
 des aménagements (chambre froide, estrades, bar, vestiaires…). 

 

E. Le choix de la date 

Vous devez déterminer la date de votre manifestation en fonction du public visé par l’évènement. 
Du public dépend le choix : 
 
 d’un jour de semaine ou d’un week-end. 
 de la saison. 
 de l’horaire. 

Attention !  

Pour les manifestations en extérieur, soyez attentifs à la météo. 

Evitez d’entrer en concurrence avec d’autres évènements qui se dérouleraient le même jour sur la 
commune ou alentours (se renseigner au préalable), mais aussi avec des évènements médiatisés tels 
qu’une compétition sportive majeure, une élection etc. 

La date de la manifestation doit être fixée suffisamment à l’avance pour avoir le temps de : 

 vous organiser. 

  promouvoir l’évènement. 

  réserver la salle et le matériel sans prendre le risque que ces derniers soient déjà réservés. 

 

F. Planning indicatif pour une organisation soignée  

1. De trois à six mois avant l’évènement 
 

Vous devrez décider de manière collective au sein de l’association : 
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 du principe. 
 de l’opportunité. 
 du type de la manifestation. 
Vous tracerez le plus tôt possible les grandes lignes de l’organisation et du budget. 
 

2. Au moins trois mois à l’avance 
Vous devrez : 
 retenir la salle,  
 contacter les artistes et/ou les personnalités dont vous souhaiteriez l’intervention. 
 Vérifier soigneusement avec votre assureur que l’assurance de l’association couvre tous les risques 

liés à l’évènement 
 

3. De trois mois à un mois avant l’évènement 
 

Prévoir la location de certains équipements  
 
Vous devrez également avoir mis au point toutes les opérations de communication : 
 communiqués de presse. 
 prospectus. 
 Affiches. 
 liste des invités. 
 cartons d’invitation (N’oubliez pas de convier vos  sponsors et partenaires). 
 confirmation de la participation des intervenants extérieurs. 
 

4. Dans le mois qui précède la manifestation 
Définissez : 
 les rôles de chacun (adhérents et bénévoles), 
 le planning d’exécution des tâches : 

o distribution des prospectus, 
o collage des affiches, 
o location ou achat des derniers équipements nécessaires (A faire plus tôt selon le type 

d’équipements)  
o organisation du service de sécurité, 
o rédaction et préparation des discours, 

 l’accueil des participants… 
 

 
5. Enfin, deux jours avant ou la veille de la manifestation 

Procédez aux achats éventuels de nourriture et de boissons. 
Faites effectuer tous les derniers essais techniques nécessaires. 
Relancer la communication par mail. 
 
 
 

G. Une communication adaptée 

La réussite d’une manifestation réside dans la mise en place d’une stratégie de communication 
adaptée. Nous verrons plus loin dans ce guide quelques conseils pratiques pour effectuer une bonne 
campagne de communication pour votre évènement. 
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H. La prévention des risques 

L’organisation d’une manifestation dans un lieu public comporte malheureusement un certain nombre 
de risques d’incidents ou d’accidents plus ou moins graves, qu’il faut prévenir autant que possible et 
contre lesquels il faut absolument vous assurer. Malgré toutes les précautions que vous pourrez 
prendre, le risque zéro n’existe pas !  

Dans tous les cas, vous devez réfléchir sérieusement à tous les risques encourus. Ceux-ci dépendent 
du type de manifestation, de l’endroit où elle a lieu, du nombre de personnes attendues, du type de 
public. 
 
L’anticipation de ces risques est nécessaire pour deux raisons : 

 améliorer leur prévention par des dispositions techniques ou la mise en place d’un service d’ordre 
ou de sécurité ; 

 présenter la liste de ces risques à votre assureur, avec qui vous conviendrez ensuite : ou bien que 
l’assurance actuelle de votre association est suffisante pour les couvrir, ou bien, le plus souvent, de 
signer un avenant spécifique à la manifestation (et de verser une prime complémentaire 
correspondante). La description que vous ferez à votre assureur de la manifestation doit être très 
complète : type, date, durée, description précise des lieux, public attendu, liste des risques 
éventuels et mesures de prévention prévues. 
 
 

Quelques exemples de questions à vous poser concernant : 
 

Le nombre de personnes présentes : 

 Existe-t-il des risques de bousculade ? 
 Le lieu de la manifestation et ses accès présentent-ils des goulets d’étranglement ? 
 L’accès de secours est-il assuré ? 

 

Le type de public : 

 Y aura-t-il des enfants (avec les risques inhérents à l’inconscience de leur âge) ? 
 Des personnes âgées ou peu mobiles ? 
 Si du public remuant est attendu, faut-il demander à la gendarmerie le passage de rondes de 

police ? 

Le matériel : 

 Risques particuliers d’incendie ? 
 De chute d’objets ? 
 Est-il raisonnable de vendre des bouteilles en verre à la buvette ?… 

Le type de manifestation : 

 Des barrières de sécurité sont-elles prévues (manifestation sportive) ? 
 La sécurité de la caisse est-elle assurée (manifestation payante) ? 
 Les objets mis en vente sont-ils surveillés (vide-greniers) ? 
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IMPORTANT : Au regard des risques d’attentats  qui pèsent  potentiellement sur les manifestations 
rassemblant un grand nombre de visiteurs avec risques d’échauffourées et de bousculade, vous pouvez 
mettre en place votre propre service d’ordre composé de bénévoles. Vous pouvez également  choisir 
de faire appel à des services payants assurés par des sociétés privées spécialisées dans la protection 
des personnes et des biens. Les tarifs de ces prestations privées sont souvent élevés. 

 

I. Quelques notions de budget 

Même si votre budget a été pensé et préparé avec le plus grand soin, les surprises sont fréquentes, 
bonnes ou mauvaises, sur les dépenses comme sur les recettes. Cet exercice d’anticipation n’est pas 
facile. Il existe un moyen simple de parer aux déconvenues : 

 la minoration volontaire des recettes attendues en privilégiant les options pessimistes ou en leur 
appliquant un coefficient modérateur (- 30 % par exemple). 

 parallèlement, l’augmentation des dépenses prévues par une majoration arbitraire (+ 10% par 
exemple). 

 

Vous devrez bien entendu attribuer une valeur à chaque poste de votre budget, sans en oublier.  
Pour les dépenses : 

 le personnel. 

 les artistes et les intervenants extérieurs. 

 les charges sociales et patronales. 

 les frais divers (déplacements, repas...). 

 le coût des installations (stands, décoration, tables, chaises...), du matériel technique (éclairage, 
sono...) et de vos opérations de communication (affiches, prospectus, communiqué de presse, 
programmes...). 

 les achats de consommables. 

 les assurances, les taxes, les droits d’auteurs. 

 

Pour les recettes : 

 les revenus de la billetterie ou des inscriptions ou autres. 

 les ventes de nourriture, de boissons, d’objets et de produits divers. 

 le parrainage, les sponsors et subventions. 

 les recettes des jeux (dont tombola). 

 

J. vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ 

Une bonne organisation logistique et des réunions préparatoires avec tous les membres et les 
bénévoles concernés sont la garantie d’une participation active et motivée de tous, de la prévention 
des dérapages et autres mauvaises surprises et, partant, du succès. N’hésitez pas à constituer autant 
d’équipes que de types de tâches en créant des commissions. 
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K. Démarches, autorisations et déclarations obligatoires 

1. Occuper la voie publique ou le domaine public. 

Lorsqu'une association veut organiser un événement occupant temporairement le domaine public, elle 
doit déclarer préalablement la manifestation envisagée aux autorités compétentes. La déclaration de la 
manifestation envisagée doit être déposée 3 jours francs au moins et 15 jours francs au plus avant la 
date de la manifestation auprès de la mairie de la commune ou aux mairies des différentes communes 
sur le territoire desquelles la manifestation doit avoir lieu.  

L'association doit transmettre : 

 une lettre de demande d'occupation temporaire du domaine public, qui précise le but de la 
manifestation, l'emplacement (ou les emplacements) de la manifestation et le nombre de 
personnes attendues. 

 une liste des membres de l'équipe d'organisation (précisant pour chaque membre, son prénom, 
son nom et son domicile). 

 l'itinéraire si l'événement implique le déplacement de personnes (défilé, cortège, etc.). En cas 
de passage sur des terres ou terrains appartenant à une personne privée, les accords écrits des 
propriétaires doivent être présentés (conventions de passage). 

La lettre doit être signée par le président ou par un membre de l'association ayant reçu délégation et 
par 3 responsables de l'organisation de l'événement, domiciliés dans le département où la 
manifestation commence. 

En cas de rassemblement de véhicules à moteur. 

Si l'événement implique un rassemblement important de voitures, de motos ou d'autres véhicules à 
moteur, il doit faire l'objet d'une démarche complémentaire, auprès de la préfecture. La déclaration 
doit être faite à l'aide du formulaire Cerfa n°13390*03 au moins 2 mois avant la manifestation si 
l’événement constitue une concentration de véhicules équivalant à moins de 800 roues ; et au moins 3 
mois avant la manifestation si l'événement constitue une concentration de véhicules équivalant à  plus 
de 800 roues. 

En cas de manifestation sportive non motorisée. 

Si l’'événement est une compétition (avec classement), il doit faire l'objet d'une demande 
d'autorisation complémentaire auprès des instances compétentes de la fédération sportive 
concernée. Cette dernière indiquera les procédures et les délais à respecter. Si l'événement n’est pas 
une compétition (sans classement), il doit faire l'objet d'une démarche complémentaire auprès de la 
préfecture. En cas de circuit ou de parcours (course à pied, roller skating, cyclotourisme, etc.), une 
demande d'autorisation à l'aide du formulaire Cerfa n°13391*03 doit se faire au moins 3 mois avant la 
manifestation. En l'absence de circuit ou de parcours, une déclaration à l'aide du formulaire Cerfa 
n°13447*03 doit être faite au moins 1 mois avant la manifestation.  

A noter aussi que le  décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des 
manifestations sportives précise que si une manifestation se déroule sur le seul  territoire de la 
commune, son autorisation n’est plus soumise à autorisation préfectorale mais uniquement municipale  

 

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F21899
https://www.service-public.fr/associations/glossaire/R1008
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R2237
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R18494
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R18495
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R18492
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R18492
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2. Diffuser de la musique 

Pour diffuser ou interpréter des œuvres musicales lors d'une manifestation, il est obligatoire d'obtenir 
une autorisation de la Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique (SACEM) et de payer 
des droits de diffusion. Ce n'est pas le cas si l'usage de la musique choisie est tombé dans le domaine 
public et libre de droit. Il est donc obligatoire : 

 d'obtenir une autorisation de la Société des Auteurs, Compositeurs et Editeurs de Musique (SACEM). 
 de payer des droits de diffusion. 

Les droits d'auteur sont destinés à rémunérer les auteurs, les compositeurs et les éditeurs et sont 
répartis entre eux. Leurs montants varient selon la nature de la manifestation et prend en compte : la 
gratuité ou non de l’évènement, le montant des recettes, les dépenses engagées, les types d’œuvres 
diffusées,  le nombre de personnes présentes  etc.… 

Pour toute démarche ou  déclaration et pour plus d’informations, vous pouvez contacter la SACEM de Brive au  
05 67 34 81 60. Il est préférable de se montrer de bonne foi et de faire sa déclaration en amont, plutôt que de 
ne rien dire  et de prendre ainsi le risque d’être pénalisé ensuite. Il faut savoir que la SACEM  est un organisme à 
l’écoute qui propose des forfaits ou des arrangements pour les associations. En outre, des réductions peuvent 
être accordées, notamment lorsque la demande d'autorisation est effectuée à l'avance. 

3. Le GUSO 

Le Guichet Unique du Spectacle Occasionnel (GUSO) permet aux associations employant 
ponctuellement un intermittent du spectacle de satisfaire à ses obligations déclaratives. L'utilisation du 
GUSO est obligatoire pour une association qui remplit les 2 conditions cumulatives suivantes : 

 employer pour une durée déterminée un ou plusieurs artistes ou techniciens du spectacle. 
 n'avoir pour autant pour activité principale ni l'organisation, la production ou la diffusion de 

spectacles, ni l'exploitation de lieux de spectacles. 

Fonctionnement du GUSO. 
 
L'association souhaitant employer une première fois un artiste ou un technicien du spectacle doit se 
connecter au GUSO sur Internet. Elle s'identifie par ses numéros d'immatriculation : code Siret et code 
APE (ou code Naf). L'association reçoit ensuite un identifiant GUSO spécifique et un code d'accès 
personnel. Cette démarche est totalement gratuite. Lorsque l'association projette une embauche, elle 
peut en calculer le coût réel, grâce au simulateur de cotisations sociales GUSO.  La simulation est basée 
sur la connaissance du salaire net à verser à l'artiste ou au technicien.  

Déclarations relatives à chaque embauche. 

L'association peut s'acquitter en ligne, avant le début d'exécution par l'artiste ou le technicien du 
travail convenu, de son obligation de déclaration préalable. Elle peut aussi utiliser les imprimés reçus 
automatiquement après son adhésion par courrier. 

Déclaration unique et simplifiée après exécution du travail. 

Au plus tard 15 jours après la fin d'une embauche, l'association fait sa déclaration et verse les 
cotisations dues via Internet ou en utilisant les imprimés qu'elle a reçus. 

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F1926
https://www.service-public.fr/associations/glossaire/R1041
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R21906
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/R14535
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Paiement des cotisations sociales. 

Le paiement des cotisations sociales doit être fait après la transmission de la déclaration unique 
simplifiée de fin d'embauche. L'association peut les payer par chèque ou par virement bancaire. Le 
coût des cotisations varie selon le salaire net versé à l'artiste ou au technicien. En cas de retard dans le 
paiement, une majoration de 6 %  peut s'appliquer. 

Attestation récapitulative. 

Pour chaque embauche, le GUSO envoie au salarié une attestation récapitulative. Elle vaut bulletin de 
paie. L'association est donc dispensée d'en établir un par elle-même. 

Attention : Aujourd’hui nombreux sont les artistes, intervenants du spectacle (chanteurs, orchestres  
et animations de rue) qui souhaitent travailler dans le cadre du GUSO. Si vous avez besoin de plus de 
renseignements, vous pouvez contacter le GUSO au 0 810 863 342 du lundi au vendredi de 9h à 17h. 

4. Buvettes et bars tenus par une association.  

Voici quelques informations relatives à l’ouverture d’un débit de boisson  par une association 
souhaitant ouvrir une buvette pendant une manifestation.  

Les différents types de licences selon la nature des boissons 

Type de boissons 

Débit de 
boissons à 

consommer sur 
place 

Débit de 
boissons à 
emporter 

Restaurant 

Groupe 1 : boissons sans alcool Vente libre Vente libre Vente libre 

Groupes 2 et 3 : boissons fermentées non distillées et 
vins doux naturels, vin, bière, cidre, poiré, hydromel, 
crème de cassis, muscat, jus de fruits comportant 
jusqu'à 3° d'alcool, vin de liqueurs, apéritif à base de vin, 
liqueur de fruits comprenant moins de 18° d'alcool  

Licence III 
(licence 

restreinte) 

Petite 
licence à 
emporter 

Petite licence 
restaurant 

Groupes 4 et 5 : rhum et alcool distillé 
Licence IV 

(grande licence) 
Licence à 
emporter 

Licence 
restaurant 

À savoir : La vente de boissons sans alcool est libre dans tous les débits de boissons. 

 

Cercle privé. 

Si la buvette est  temporaire et  réservée aux adhérents (pot associatif, 3è mi-temps, réception-buffet, 
etc.), il n'y a pas de démarche particulière à faire, ni de réglementation spécifique à suivre. 
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Lieu réservé aux adhérents. 

Si une association ouvre un bar fixe pour ses membres, elle est dispensée de démarche, si elle respecte 
2 conditions : 

 l'ouverture du bar n'a pas pour but de réaliser de bénéfices 
 les boissons disponibles ne comportent pas ou peu d'alcool (elles appartiennent aux groupes 1 

à 3 de la classification officielle des boissons). 

Attention : Dans le cas contraire, l'association est considérée comme exerçant une activité 
commerciale et doit posséder une licence de restaurant ou de débit de boissons. 

Buvettes et bars temporaires avec alcool. 

Une association peut ouvrir buvette dans une foire ou une exposition et peut y servir tout type de 
boissons si : 

 la foire-exposition est organisée par les pouvoirs publics ou par une association reconnue 
d'utilité publique, 

 elle a déclaré ses intentions de vente au commissaire général (c'est-à-dire au responsable de 
l'organisation pratique de la foire-exposition) et qu'il a donné un avis favorable, 

 elle a adressé au maire de la commune concernée un courrier de déclaration avec l'avis 
favorable du commissaire général. 

Installation à l'occasion d'un autre événement public. 

Une association peut ouvrir une buvette à l'occasion d'un événement associatif ou d'une manifestation 
publique, si elle remplit les conditions cumulatives suivantes : 

 les boissons disponibles ne comportent pas ou peu d'alcool (elles appartiennent aux groupes 1 
à 3 de la classification officielle des boissons), 

 elle a adressé au maire de la commune concernée une demande d'autorisation d'ouverture de 
buvette temporaire au moins 15 jours avant, 

Attention : Une association ne peut organiser ce type de buvette que 5 fois par an maximum. 

Si elle a établi le calendrier annuel de ses manifestations, l'association peut présenter au maire une 
demande d'autorisation groupée pour l'ensemble de ses buvettes temporaires. Dans ce cas, elle doit le 
faire au moins 3 mois avant la première buvette. 

Buvettes sportives. 

Les buvettes ou bars permanents proposant des boissons alcoolisées sont interdits. Les buvettes ou 
bars temporaires avec alcool ne sont pas totalement interdits, mais : 

 ils ne peuvent être tenus que par un club sportif disposant d'un agrément ministériel. 
 et ils ne peuvent pas durer plus de 48 heures. 

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F1131
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F1131
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F11966
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Les buvettes temporaires dans une enceinte sportive s'écartent des limites imposées aux autres 
buvettes sur 2 points : 

 la vente de boissons appartenant au groupe 3 de la classification officielle des boissons est 
autorisée,  

 le nombre d'autorisations est de 10 par an. 

 
5. Démarches spécifiques. 

Une association peut proposer au public les lotos traditionnels, certaines loteries ou tombolas. Ces 
pratiques commerciales sont réglementées. Elle répondre aux 2 critères suivants : 

 agir de façon désintéressée, c'est-à-dire sans rechercher le profit, 
 créer une animation sociale ou financer des activités d'ordre culturel, scientifique, éducatif ou 

sportif. 

Lotos traditionnels. 

Un loto traditionnel est un jeu de hasard avec des grilles et jetons numérotés tirés au sort ("quines", 
rifles", etc.). Un mineur peut y participer. L'organisation d'un loto traditionnel doit remplir les 
conditions suivantes : 

 se faire dans un cercle restreint, 
 le but doit être social, culturel, éducatif, sportif, etc., 
 les mises doivent être inférieures à 20 €, 
 les lots doivent être des biens, des services ou des bons d'achat non remboursables. Les lots ne 

peuvent pas être des sommes d'argent. 

  À savoir : le loto à but lucratif est strictement interdit. 

Loteries et tombolas. 

Une loterie doit être destinée à des actions de bienfaisance, au financement d'activités sportives, au 
soutien des arts, etc. La demande d'autorisation s'effectue via le formulaire Cerfa n°11823*03 et est 
adressée au maire. Attention il existe une réglementation spécifique sur la valeur des lots. Vous pouvez 
en savoir plus sur la fiche pratique « loterie» du site Internet  economie.gouv.fr 

Brocantes et vide greniers. 

 Une association peut organiser un vide-grenier, une braderie ou une foire à la brocante. Mais les 
participants doivent répondre à certaines conditions et l'association doit accomplir des démarches de 
déclaration. L'association doit avertir le maire de la commune de son intention d'organiser une vente 
au déballage au plus tard 15 jours avant la date prévue. Cette formalité se fait via le formulaire cerfa 
n°13939*01. La déclaration doit être accompagnée de la photocopie de la pièce d'identité du dirigeant 
déclarant. 

 Si la manifestation implique la création temporaire de difficultés de circulation, l'association doit faire 
des démarches pour pouvoir occuper temporairement le domaine public.  

http://www.economie.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F21899
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L'association doit tenir un registre (pour lequel il existe un modèle obligatoire) permettant 
l'identification des personnes qui ont vendu ou apporté des objets dans le cadre de sa manifestation. 
Doivent figurer à ce registre les noms, prénoms, qualité et domicile de chaque participant, ainsi que la 
nature, le numéro et la date de délivrance de la pièce d'identité produite avec indication de l'autorité 
qui l'a établie. Lorsque le participant est présent pour le compte d'une entreprise ou d'une association, 
la dénomination et le siège de celle-ci doivent être mentionnés sur le registre. Lorsque le participant 
n'est pas un professionnel, le registre contient son attestation sur l'honneur de non-participation à 2 
autres manifestations de même nature au cours de l'année civile. Le registre doit être numéroté et 
paraphé par les services de police ou par le maire de la commune du lieu de la manifestation. Pendant 
la durée de la manifestation, il est tenu à la disposition des agents de l'État en charge des douanes ou 
de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes. À la fin de la manifestation et 
au plus tard dans les 8 jours, le registre est déposé à la préfecture ou à la sous-préfecture du lieu de la 
manifestation. 
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Quelques conseils  pour mieux communiquer 

 

A. Se faire connaitre  

Avant d’envisager de communiquer sur un évènement que vous souhaitez organiser, il est  toujours 
bon de se faire connaître auprès de la population locale.  

Suggestions : 

- Se présenter en mairie si vous êtes une nouvelle association. 

- Envoyer un mail aux  élus et aux autres associations pour vous présenter. 

- Participer aux réunions associatives.  

- Participer au forum des associations.  

- Participer aux manifestations inter-associatives.  

- Editer une plaquette d’information ou un tract (en fonction de vos moyens). 

 

B. Etablir une stratégie  de communication 

1. A qui vous adressez-vous ? 

La mise en place d’une stratégie de communication est indispensable afin de mieux communiquer sur 
votre évènement, quelle que soit son ampleur. Avant toute chose, il est important d’adapter sa 
communication à la cible visée.  

En effet, si vous organisez  une rencontre théâtrale, il conviendra de communiquer de manière 
préférentielle auprès des compagnies de théâtre de la région, des salles de spectacles, des lieux de vie 
culturels etc. Si vous organisez un évènement sportif, pensez par exemple  à cibler les clubs qui 
pratiquent le sport ou l’activité qui sera mis en avant lors de votre manifestation.  Si vous visez un 
public familial  (exemple de la fête de la châtaigne) votre cible privilégiée sera les enfants.  

Connaître sa cible c’est un premier travail qui facilitera le processus de communication. 

2. Comment et à quel prix ? 

Il  vous faut ensuite lister les outils et les moyens de communication que vous possédez et que vous 
voulez  mettre en œuvre.  Cette liste doit être réaliste  et  en phase avec votre capacité budgétaire en 
la matière.  En effet, il est important de faire un prévisionnel des dépenses qui seront engagées.  

Connaître sa capacité à communiquer  permet de fixer un cap réaliste et de ne pas « se disperser ». 
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3. Avec qui ? 

Après avoir ciblé le public visé et après avoir listé et budgétiser les actions de communication que vous 
souhaitez engager, il est important d’identifier :  

- Les personnes au sein de votre association qui assureront cette communication. 

- les éventuelles personnes extérieures  susceptibles de vous aider (exemples : bénévoles d’autres 
associations, simples particuliers ou encore des relais techniques  comme les animateurs de la mairie). 

Connaitre les moyens humains dont on dispose  facilite la mise en place de la communication. 

4. Où ? 

La communication s’exprime à différents niveaux. Son champ d’application (qui dépend en grande 
partie du public visé) peut aller du simple  niveau local (Beynat et son canton) au niveau départemental 
ou régional pour les  plus grosses manifestations. Il est donc important d’identifier  le territoire visé 
afin de se concentrer sur des outils et sur des médias plus en adéquation avec la dimension de sa 
manifestation. 

Exemple : Il est inutile de faire une campagne «  Abris bus » pour annoncer un concours de belote. A 
contrario, on ne peut pas simplement se satisfaire d’une campagne d’affichage dans les commerces 
locaux pour annoncer la foire à la châtaigne ou le trail des châtaigniers. 

Connaître son périmètre d’action permet d’adapter  géographiquement sa  communication. 

C’est donc en tenant compte des éléments précédemment cités que vous pourrez établir une stratégie 
de communication efficace s’appuyant sur des outils adaptés auprès d’une cible préférentielle. 
 
 

C. Les principaux  supports communication 
 

Il existe un grand  nombre d’outils et supports de communication. Seront évoqués ici les plus utilisés 
par les associations locales avec pour certains quelques conseils pratiques. 

1. L’affiche. 

L’affiche est en général le premier support utilisé par les associations lorsqu’elles commencent à 
communiquer.  C’est l’outil de base et  peut être déclinée en tract ou au contraire être agrandie pour 
être affichée en milieu urbain ou dans les abris bus. 

L’objectif numéro  1 d’une affiche est de donner une information. 

L’erreur la plus souvent commise est de privilégier l’aspect esthétique de l’affiche au détriment de son 
efficacité. Une belle affiche n’est pas forcément toujours visible et efficace car parfois trop chargée. En 
revanche, une affiche simple et épurée permet de mieux faire passer le message. 

Voici quelques règles à respecter sur la mise en page :  

Couleurs : n’utilisez pas plus de 3  couleurs pour vos écrits. Cela rend le texte plus lisible et plus visible.  
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Police de texte : Comme pour les couleurs, restreignez-vous à deux polices différentes sur une même 
affiche. Idéalement, choisissez la police correspondant à votre identité visuelle. Si vous n’en avez pas, 
optez pour des polices lisibles et modernes.  

Texte : attention aux fautes d’orthographe et aux coquilles. Faites relire votre affiche une fois qu’elle 
est  terminée. Pour cela, n’hésitez pas à en imprimer un exemplaire. 

Illustrations : évitez de  surcharger votre affiche avec des illustrations. Attention également à bien 
choisir la taille de vos images, il n’y a rien de pire qu’une image pixélisée. Fuyez tous les effets ombrés : 
la tendance est au « flat », c’est à dire à l’image pure et brute, sans modification. 

Logos : n’oubliez pas d’ajouter votre logo ainsi que ceux de vos partenaires. Demandez toujours les 
logos en haute qualité afin qu’ils ne pixélisent pas. Veuillez à utiliser des logos en vigueur ! 

Informations pratiques : votre affiche doit fournir tous les éléments nécessaires à la bonne 
compréhension de la manifestation dont vous parlez. Avant de l’imprimer, demandez-vous si l’affiche 
répond aux questions "qui, quoi, quand, où et comment ?". 

Disposition des informations sur l’affiche : Il est reconnu qu’une personne qui découvre une affiche 
pour la première fois  va « inconsciemment » d’abord  poser son regard au centre de l’affiche. Par 
conséquent, il vaut mieux faire figurer les informations les plus importantes dans la partie centrale. 

Taille de la  date et de l’édition : Ne pas forcément faire  figurer (ou alors en petit) le numéro de 
l’édition, afin que ce chiffre ou ce nombre ne se confonde pas avec la date de la manifestation qui est 
la véritable information à retenir. On peut cependant indiquer l’édition s’il s’agit d’une date 
anniversaire, mais il faudra dans ce cas réfléchir à une mise en page adaptée.  

Dimension géographique : Si votre affiche est amenée à être diffusée au-delà du niveau local, il est 
conseillé de rajouter une précision à côté du nom du lieu. Exemple Beynat (19) ou  Beynat (Corrèze). 
Un habitant d’une autre région ne sait pas forcément où se situe Beynat. S’il n’identifie pas tout de 
suite le lieu, alors il n’accordera pas d’importance au message.  

Si vous n’êtes pas  inspiré, faites un petit tour sur le web afin de chercher des modèles. 

Si vous ne vous sentez pas à l’aise avec la création graphique, optez pour la sobriété. De cette 
manière, vous ne pourrez pas vous tromper. 

L’animateur Yann Lomenech peut vous prodiguer  quelques conseils pratiques et  vous donner un 
avis avant impression. 

Le format des affiches, quelles dimensions pour quels lieux ? 

Le format d’une affiche peut varier. Cependant il faut prendre en considération que :  

- Les commerçants  préfèrent les formats de type  A4 ou A3 maximum. 
- Pour les divers  panneaux d’affichage ou les vitres des locaux et salles, le format A2 

(40X60) est à privilégier. 
- Pour les abris bus, si vous décidez d’engager une campagne d’affichage, il s’agira d’un 

format 120x176. 
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Attention : Aussi évident que cela puisse paraître, les affiches sont faites pour être affichées. Lorsque 
vous les concevez, ayez bien en tête que vous devrez ensuite organiser des séances pour les placarder 
à travers les villes et villages du département. A noter que Le format A4 sera pratique pour des envois 
par courrier. 

A noter que les affiches « officielles » peuvent difficilement servir pour le  bord des routes car leur 
visuel n’est pas fait pour ce genre de communication. Apposer une affiche (même en A2) au bord d’une 
route ne sera que très peu efficace, à moins que celle-ci soit extrêmement épurée à la base avec très 
peu d’informations et en ayant des couleurs vives, voire  fluo. A moins de refaire des affiches adaptées, 
il conviendra dans ce cas précis de mettre des panneaux simples sur pieds avec juste le lieu et la date 
(exemple : ceux annonçant la foire aux fleurs du 1er mai) ou alors de confectionner des banderoles. 

2. Le tract. 

Le tract ou « flyer » est un outil de communication très efficace car à la différence de l’affiche dont il 
est souvent une réduction, la personne peut l’emporter avec lui et ainsi l’information circule.  La 
particularité du tract  est qu’il peut être imprimé en recto-verso, avec le visuel de l’affiche au recto et 
tout ou partie du programme sur le verso. La dimension idéale pour un tract est le A5 (demi-page), 
mais on peut aussi faire un format plus petit d’un quart de page. 

Bon à savoir : Sur vos tracts, pensez à rajouter la mention « ne pas jeter sur la voie publique ».  

3. Le programme. 

Si votre budget vous le permet ou si votre manifestation est un peu  importante, vous pouvez 
également éditer un programme qui se compose en général d’un descriptif détaillé  de la manifestation 
sur plusieurs pages,  agrémenté d’encarts publicitaires. Ce programme doit être diffusé en amont mais 
aussi le jour de la manifestation. Si vous souhaitez en réaliser un, pensez à démarcher les annonceurs 
assez tôt et tenez compte du temps de maquettage et d’impression qui est plus long que pour de 
simples affiches.  

4. La banderole.  

La banderole est un outil efficace de communication pour le bord des routes. L’information doit être 
visible rapidement par les usagers de la route. C’est pourquoi, il conviendra là aussi de synthétiser le 
message et d’éviter de multiplier les informations et les couleurs. Pour les placer, les lieux préférentiels 
sont les entrées de villes, les ronds points et carrefours stratégiques.   

Suggestions de lieux d’affichage,  et de dépôt des tracts et programme. 

- Les commerces du bourg (sans oublier la galerie d’art, le  Crédit Agricole, la pharmacie et AXA). 

- Les commerces d’autres communes (en fonction de l’importance de la manifestation). 

- La Maison de Santé (les salles d’attentes sont des lieux idéals pour les tracts). 

- Les écoles et le collège (dans les cahiers des enfants) avec l’accord de ces établissements. 

- Le Centre Touristique de Miel, les Hameaux de Miel, Les cottages du lac de Miel.  
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- Les sites locaux ou extérieurs à la commune ou se déroulent des animations (Fêtes, foires, marchés, 
concours de pétanque, manifestations sportives, autres) 

- Tous les panneaux d’affichage de la commune. Dans ce cas précis laisser une dizaine d’affiches aux 
animateurs qui se chargeront de les afficher. 

- Autres  sites et lieux d’hébergements alentours  (campings et hôtels, propriétaires de gîtes ou de 
chambre d’hôtes, etc.…) 

- Offices de tourisme principaux (Pour information, Beynat fait partie de l’Office de Tourisme  Vallée de 
la Dordogne : 05 65 33 22 00)- www.vallee-dordogne.com  

- Mairies voisines.  

- Centres culturels et salles de spectacles du département. 

- Clubs et des salles de sports. 

- Par le biais de la poste en distribution dans les boîtes aux lettres (Poste Contact). Attention, cette 
formule  est payante et contraignante en termes de délai de dépôt. 

Cette liste est indicative et  non  exhaustive, chaque association ayant souvent  ses propres habitudes 
et son propre réseau. Cependant il est important avant toute campagne de communication de lister  
les points de distribution, d’envois et de tractage. 

 

D. La communication avec les médias. 

1. Communiqué  et dossier de presse. 

Le communiqué de presse est un document court qui présente un projet, un événement aux 
journalistes. Dans le milieu associatif, plusieurs situations peuvent vous amener à en envoyer un : 

 
• la création d’une association. 
• l’annonce d’un événement/projet. 
• la réaction à une annonce publique.  
 

Le communiqué de presse doit être une base d’article pour les journalistes qui pourraient reprendre 
votre information. Pour avoir un maximum de chance d’être repris, adoptez un ton journalistique, 
synthétique, précis et neutre. Le communiqué de presse idéal fait une demi-page. Le  titre doit être 
percutant et informatif et  la première phrase doit  répondre  aux questions "quoi, qui, quand, où" et le 
reste doit développer "pourquoi" et  "comment"  avec éventuellement des intertitres.  À la fin du  
communiqué, indiquez une personne ressource, ses contacts et ajoutez un paragraphe pour présenter 
votre association. En termes de délais, votre communiqué devra être envoyé 3 à 15 jours avant votre 
évènement, à tous les médias que vous aurez référencés. 
 
Le dossier de presse est en revanche un document plus conséquent  qui présente  votre association, 
puis l’événement dans son contexte local  et sa dimension historique. Il  est réalisé plus en amont (4 à 5 
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mois avant)  et s’adresse  aux journalistes mais aussi aux éventuels partenaires.  Ce genre de document 
est réalisé surtout pour les grosses manifestations (Foire à la châtaigne, Trail des châtaigniers, Festin 
d’auteurs etc.…)  

2. La liste des médias en Corrèze. 

Les principaux journaux. 

La Montagne : Quotidien qui donne une large part  à l’actualité locale. Si vous souhaitez faire passer un 
article, vous pouvez contacter les correspondants locaux qui sont Yann Lomenech (06 71 61 66 96) et 
Caroline Moulène (06 83 67 76 38). 

Il existe deux éditions et deux agences (Celle de Brive : 05 55 17 78 80 / brive@centrefrance.com         
et celle de Tulle : 05 55 20 49 99 / tulle@centrefrance.com )       

La Vie Corrézienne : Hebdomadaire qui parait uniquement le vendredi. Si vous souhaitez faire passer 
un article, vous pouvez contacter Yann Lomenech. Attention, pour qu’un article ait une chance de 
passer le vendredi que vous désirez, il faut que l’article soit envoyé par le correspondant local  le mardi 
qui précède. C’est pourquoi, n’attendez pas trop avant de le solliciter. 
Renseignements : 05 55 24 11 44 ou  05 55 85 97 82. 

[ΩŞŎƘƻ de la Corrèze : Quotidien qui traite de l’actualité locale. Il existe deux éditions et deux agences 
(Brive : 05 55 24 13 17  et Tulle : 05 55 26 72 75) 

[Ω¦ƴƛƻƴ tŀȅǎŀƴƴŜ : Hebdomadaire agricole qui parait le vendredi. 
Renseignements : 05 55 21 55 81  
 

Les  radios en Corrèze. 

Radio PAC (Arnac Pompadour) : 05 55 73 32 33 / studios@radiopac.fr 

Radio Bort Artense (Bort les Orgues) : 05 55 96 73 26 /rbafm@wanadoo.fr 

Bréniges FM (Brive) : 05 55 92 05 91  / secretariat@brenigesfm.com  

France Bleu Limousin (Tulle) : 05 55 20 82 82 / bleulimousin@radiofrance.com  
Bon à savoir : Vous pouvez laisser vos messages spontanés sur l’agenda répondeur au 05 55 11 38 48  

RCF Corrèze Ussel /Tulle /Brive : 05 55 93 97 20 / rcfcorreze@wanadoo.fr  

RFM (Brive):  05 55 17 55 55 / rfm.correze@rfm.fr  

Radio Totem (Brive): 05 55 88 01 91 / totem19@radiototem.net  

Radio Vicomté (Meyssac) : 05 55 25 49 99 / christianbrus@yahoo.fr 

Radio Grand Brive (Objat): 05 55 84 12 12/radiograndbrive@orange.fr 

Virgin radio (Brive): 05 55 24 61 70 / antenne-limousin@virginradio.fr  

mailto:brive@centrefrance.com
mailto:tulle@centrefrance.com
mailto:secretariat@brenigesfm.com
mailto:bleulimousin@radiofrance.com
mailto:/%20rcfcorreze@wanadoo.fr
mailto:rfm.correze@rfm.fr
mailto:totem19@radiototem.net
mailto:/%20antenne-limousin@virginradio.fr
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Radio Chardon (Egletons) : 05 55 93 27 47  

Radio Cœur de la Corrèze (Tulle) : 05 55 26 57 56  

Radio Crash Dance (Uzerche) : 06 51 02 10 29 

Les  chaines de télévision. 

France 3 pays de Corrèze : (Brive) 05 55 73 32 33 / paysdecorreze@francetv.fr  

Corrèze Télévision (Uzerche) : 05  87 52 18 13 / infos@correzetelevision.fr 

 

3. Les encarts presse et les  annonces radios. 

En fonction de votre budget et de la dimension que vous voulez donner à votre manifestation, certains 

journaux proposent des insertions publicitaires avec différentes tailles et différents emplacements (à la 

une, pages intérieures, dernière de couverture…) Ces encarts ont un  impact  ponctuel mais efficace  

car ils sont vus par plusieurs milliers de personnes.    

Certaines radios proposent également des annonces  gratuites dans le cadre ou non d’un partenariat.  

Cependant dans la plupart des cas elles sont le  plus souvent payantes.  

 

E. La communication Internet. 

La communication par Internet a pris de l’ampleur. Sites Internet, réseaux sociaux et autres envois de 
mail sont désormais incontournables pour effectuer une bonne communication.  

1. Le site Internet de la commune. 

Aujourd’hui la plupart des associations possèdent et alimentent plus ou moins régulièrement un site 
Internet, un blog, ou une page sur un réseau social. La commune de Beynat a créé en 2016 un site 
Internet qui, en plus d’évoquer la vie municipale, annonce les évènements à venir, dont les vôtres. 

Ce site est alimenté et géré par Yann Lomenech à qui il faut donc transmettre les informations au 05 55 
85 97 82 ou par mail avec une photo  à  lomenech14@wanadoo.fr  

Dans ce site, peuvent également être évoquées, les assemblées générales ou des informations 
associatives importantes. Vous y trouverez aussi la liste des associations de la commune avec leurs 
coordonnées et éventuellement les liens renvoyant vers leurs sites Internet ou pages Facebook. 

Adresse du site : www.beynat.fr  

 

 

mailto:paysdecorreze@francetv.fr
mailto:infos@correzetelevision.fr
mailto:lomenech14@wanadoo.fr
http://www.beynat.fr/
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2. La page facebook « Animations et vie à Beynat ». 

Cette page Facebook a été créée en 2012. Elle est régulièrement actualisée par Yann Lomenech qui en 
est l’administrateur. Tout comme pour le site Internet, n’hésitez pas à partager vos informations sur ce 
support qui se veut très interactif. Il s’agit en général d’une information composée d’un message court 
et parfois accompagnée d’une image. 

3. L’envoi groupé de mails. 

L’envoi d’un mail à plusieurs dizaines de personnes en même temps permet de faire passer un message 
qui sera ensuite (si les personnes jouent bien le jeu) à nouveau partagé, et ainsi de suite. Cette chaîne 
d’information est la version moderne et numérique du bouche à oreille. Le contenu de ce type de mail 
doit s’apparenter à un communiqué de presse, pas trop long mais regroupant toutes les informations 
essentielles. C’est pourquoi vous ne devez pas hésiter à vous constituer une ou plusieurs « mailing list» 
dans lesquelles vous pourrez piocher pour effectuer vos envois groupés.  

4. Divers  

Pensez aussi à recenser tous  les sites Internet, blogs et  pages Facebook qui traitent des mêmes sujets 
que vous afin   de pouvoir échanger et de  les informer de vos manifestations.  

Enfin il existe un site généraliste ou certaines manifestations de Beynat sont annoncées. Il s’agit de 
www.roche-de-vic.com Contact : Caroline Moulène : 06 83 67 76 38. 

 

Références bibliographiques pour la réalisation de ce kit des associations 

 
Le guide des associations -  Ooreka « Association»  
https://association.ooreka.fr  
 
 
Guides pratiques sur la vie associative  
www.associations.gouv.fr 
 
 
Animafac – « Booster la communication de son association »  
https://www.animafac.net 

 
 
Le site  Internet du Conseil Départemental de la Corrèze :         

https://www.corrèze.fr 
                                                          

 

 

 

http://www.roche-de-vic.com/
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=4&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiC1KGp2JHSAhVLcRQKHflOBNwQFgg_MAM&url=https%3A%2F%2Fassociation.ooreka.fr%2Febibliotheque%2Fvoir%2F256341%2Fle-guide-des-associations&usg=AFQjCNEzoPeyCDafwn5ND3YjP7Xb1iF_WA&sig2=X7t5YSc_ntG4tvjpVETxqg&bvm=bv.147134024,d.d24
https://association.ooreka.fr/
http://www.associations.gouv.fr/guide-pratique-vie-associative.html
http://www.associations.gouv.fr/
https://www.animafac.net/
https://www.animafac.net/
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